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1) Présentation des outils réglementaires de planification mobilisés pour la 
préservation des trames écologiques urbaines : ElaborationPLUi(2017)

Č TVB à travers toutes les pièces
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Le rapport de 
présentation

Le zonage

Le PADD



1) Présentation des outils réglementaires de planification mobilisés pour la 
préservation des trames écologiques urbaines : Zonage (2017)

Zonage

6

Č Identifier et protéger ce qui a du sens en terme 
ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 9a{:

Marges de recul ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
en fonction du contexte et du bâti existant

Trame «Éléments participant aux continuités 
écologiques» :

- Sur les grands massifs
- Sur les ripisylves existantes
- Sur les bosquets, haies, vergers 
dans les espaces agricoles ouverts

Č Identifier les autres espaces de nature en ville:

Trame «Espace planté à conserver ou à créer» :
-{ǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎ
- Sur certains espaces publics (places, 
squares, voire certains parcs publics)



1) Présentation des outils réglementaires de planification mobilisés pour la 
préservation des trames écologiques urbaines : OAP TVB (2017)

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ¢±.
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Č Pièce applicable sur tout le territoire

Č Cartographie à la parcelle



1) Présentation des outils réglementaires de planification mobilisés pour la 
préservation des trames écologiques urbaines : OAP TVB (2017)
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+ Qualitatif

Plantations multistrates

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ

Essences locales

Perméabilité des clôtures Naturalité des berges

Insertion
paysagère

Respect de la
topographie naturelle

Lisières



2) Expérimentation pour la mise en place du ZAN : De longue date

Déclassement terres agricoles

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ PLUi: 

> 800 ha en zone agricole/naturelle

par rapport aux anciens POS/PLU

51%du territoire deƭΩ9a{(plusde 16.200ha)
sont classésen zone naturelle ou agricole
inconstructible(A1 et N1)

Le PLU mobilise plusieurs leviers
conjointement pour optimiser ƭΩǳǎŀƎŜdu
foncier:

- Priorité est donnée au développementau
sein deƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine : plus de 60%
deszonesà urbaniser

- Le dimensionnement des extensions
répondauplusprèsdesbesoins

- [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴde ƭΩǳǎŀƎŜdu foncier à
travers ƭΩaugmentation des densités
générées: via le règlementet lesOAP
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2) Expérimentation pour la mise en place du ZAN
au sein du périmètre de la Ceinture Verte : Modification 4 PLUi(2024)

[ŀ /ŜƛƴǘǳǊŜ ±ŜǊǘŜ Ґ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ
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5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ŜƛƴǘǳǊŜ ±ŜǊǘŜ :
- 1 arbre pour 2 places de stationnement
- ¢ƻǳǘ ŀǊōǊŜ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎǳǇǇǊƛƳŞόǎύ Řƻƛǘ şǘǊŜ remplacéde façon au 

moins équivalente en quantité et qualité
- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ όEBC)

Dans les secteurs repérés par la trame «Espaces plantés à conserver ou à 
créer» :
- [ΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎŀƴƻǇŞŜ Ŝǎǘ 

repérée sur la carte «référentiel du patrimoine arboré» est interdit
- Toute nouvelle construction de bâtiment est interdite sur la surface 

projetée au sol de la couronne réelle des arbres

2) Expérimentation pour la mise en place du ZAN
au sein du périmètre de la Ceinture Verte : Modification 4 PLUi(2024)
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Dispositions applicables en faveur du
« Zéro imperméabilisation nette»

Č Toute imperméabilisation supplémentaire des sols 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řƻƛǘ 
être compensée.

(données OCS 2019)

Types de surfaces :
- Sols artificialisés bâtis
- Sols artificialisés non bâtis
- Les sols végétalisés
- Les sols agricoles ou naturels
- Les surfaces en eaux

2) Expérimentation pour la mise en place du ZAN
au sein du périmètre de la Ceinture Verte : Outil ZIN (2024)
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Calcul de la compensation exigée :
- Soit dans un rapport de 1 pour 1 en pleine terre
- Soit en combinant différents aménagements pour compenser la 

surface en fonction des ratios :

Des éléments favorables à la nature peuvent également être valorisés.

2) Expérimentation pour la mise en place du ZAN
au sein du périmètre de la Ceinture Verte : Compensation ZIN (2024)

Les aménagements doivent être réalisés ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ sur laquelle 
ǇƻǊǘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ

(ou ailleurs dans CV si justification apportée).
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Cedernierpermetde déterminer:
Å Lasurfaceen m² retenuecomme« à compenser» initialement ;
Å Lasurfacefinale compenséeaprèsmiseenǆǳǾǊŜdesaménagements

en surface(plantations,surfacesplus ou moins perméablesΧ) et des
dispositifs de bonification (plantation ŘΩŀǊōǊŜǎΣde haies, dispositif
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭde la faunesauvageΧ) ;

Å Le différentiel entre la compensationdéclarée et la compensation
exigéeaudépart.

2) Expérimentation pour la mise en place du ZAN
ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ŜƛƴǘǳǊŜ ±ŜǊǘŜ Υ hǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ½Lb όнлнпύ



Exemples
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Exemples
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Exemples



3) Actions foncières en faveur de la TVB :
En attendant une stratégie globale
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Pour une action plus efficace, une intervention mutualisée 
sur le foncier et sa gestion :

- VDS et EMS

- Institutions religieuses

Č Partenariat signé en 2025

- Partenaires institutionnels

- Communes

- Χ

Č Changement des pratiques agricoles via des

Baux Ruraux à Clauses Environnementales (BRCE)

Č Paiements pour Services Environnementaux (PSE)

Č Χ



оύ !Ŏǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ¢±. Υ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
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- Emplacements Réservés (ER) dans le PLU

- Droit de préemption urbain : Veille foncière de la collectivité

- Ventes de terrains spontanées
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3) Actions foncières en faveur de la TVB : AFAFEOptimisation de la relocalisation du 
ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻƳŞǘǊƻǇƻƭŜ

et des communes :
- Périmètres de captage
- Compensation Hamster
- TVB et plantation de linéaires de haies
- Lutte contre les inondations, renaturation de cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ

- tǊƻƧŜǘǎ Υ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ Χ

Zone nature dans TVB

Captage dans TVB

Zone expansion crue / renaturation TVB



3) Actions foncières en faveur de la TVB : ZAA
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/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Υ

- Zonage PLU dédié .zaa

- Inscription intentions reconstitution maillage 
écologique au PLU

- Maitrise foncière et/ou mobilité

- !ǇǇŜƭ Ł aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ό!aLύ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ Ł 
disposition des terrains avec objectifs / clauses

Foncier PLU



4) Implication et sensibilisation des agents en interne,
des partenaires et des aménageurs :

ÅAccompagnement des services :

- Intervention en réunions de service / direction : à leur rencontre

- Organisation de sessions de formation : adaptées à leur métier

ÅAccompagnement des acteurs :

- Charte Tous Unis pour + de Biodiversité

- Démarche Pacte pour un urbanisme en transition
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